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Consultation des personnes publiques associées et de
l’Autorité Environnementale
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La consultation des personnes publiques associées a débuté en juin 2022 avec l’envoi d’un 
exemplaire papier du dossier complet de modification de droit commun du PLUi à chacune 
des personnes publiques. L’ensemble des dossiers ont été reçus le 14 juin 2022 faisant courir
la consultation jusqu’au 14 août 2022.

Le dossier a été transmis à l’Autorité Environnementale le 14 juin 2022 pour une étude au 
cas par cas.

PERSONNE PUBLIQUE
CONSULTÉE

DATE DE DÉBUT DE LA
CONSULTATION

AVIS REÇU

Parc Naturel Régional du Golfe du 
Morbihan

14 juin 2022 Pas d’avis reçu

Conseil Régional de Bretagne 14 juin 2022 Pas d’avis reçu

Conseil Départemental du 
Morbihan

14 juin 2022 Pas d’avis reçu

Chambre de Commerce et 
d’industrie du Morbihan

14 juin 2022
Avis reçu le 15 juillet 
2022 (page 4)

Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat du Morbihan

14 juin 2022
Avis reçu par courriel le 
18 août 2022 (page 5)

Préfet du Morbihan 14 juin 2022
Avis reçu le 11 juillet 
2022 (page 3)Direction Départementale des 

Territoire et de la Mer du Morbihan
14 juin 2022

Chambre d’Agriculture du 
Morbihan

14 juin 2022 Pas d’avis reçu

DREAL Bretagne – autorité 
environnementale – demande d’avis 
au cas par cas

14 juin 2022
Décision du 9 août 2022 
(pages 6 à 11)
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Courriel reçu le 18 août 2022
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